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21. CONVENTION SUR LE RÉGIME FISCAL DES VÉHICULES AUTOMOBILES 
ÉTRANGERS

Genève, 30 mars 1931
.

ENTRÉE EN VIGUEUR 9 mai 1933, conformément à l'article 14.
ENREGISTREMENT: 9 mai 1933, No 3185.1
TEXTE: Voir le  Recueil des Traités  de la Société des Nations, vol.138, p.149.

.

Ratifications ou adhésions définitives

Belgique
(9 novembre 1932)

Sous réserve d'adhésion ultérieure pour les colonies et 
territoires sous mandat.

Grande-Bretagne et Irlande du Nord
[20 avril 1932]

Ne couvre pas les colonies, protectorats ou territoires d'outre 
mer, ou territoires placés sous la suzeraineté ou le mandat de 
Sa Majesté Britannique.

Rhodésie du Sud
(6 août 1932 a)

Terre-Neuve
(9 janvier 1933 a)

Ceylan, Chypre, Côte de l'Or [a) Colonie, b) Achanti, 
c) Territoires septentrionaux, d) Togo sous mandat 
britannique], Hong-kong, îles du Vent (Grenade, Sainte-
Lucie, Saint-Vincent), Jamaïque, Malte

(3 janvier 1935 a)
Nigéria [a) Colonie, b) Protectorat, c) Cameroun sous 

mandat britannique], Sierra Leone (Colonie et Protectorat)
(11 mars 1936 a)

Palestine (à l'exclusion de la Transjordanie)
(29 avril 1936 a)

Malais [a) Etats Malais fédérés : Negri Sembilan, 
Pahang, Perak, Selangor, b) Etats Malais non fédérés : 
Johore, Kedah, Kelantan, Perlis, Trengganu], Straits 
Settlements

(6 novembre 1937 a)
Kenya (Colonie et Protectorat), Nyassaland, Ouganda, 

Rhodésie du Nord, Tanganyika (Territoire du),  Zanzibar
(3 mai 1938 a)

La Trinité
(21 mai 1940 a)

Irlande
(27 novembre 1933 a)

Bulgarie
(5 mars 1932 a)

Danemark

(4 décembre 1931)
Egypte

(20 mai 1939 a)
Espagne

(3 juin 1933)
Finlande

(23 mai 1934 a)
Grèce

(6 juin 1939 a)
Irak

(20 septembre 1938 a)
Italie

(25 septembre 1933)
Lettonie

(10 janvier 1939 a)
Luxembourg

(31 mars 1933)
Pays-Bas2

(y compris les Indes néerlandaises, Surinam et Curaçao)
(16 janvier 1934)

Pologne
(15 juin 1934)

Portugal
(23 janvier 1932)

N'assume aucune obligation en ce qui concerne ses colonies.

Roumanie
(19 juin 1935 a)

Suède
(9 novembre 1933)

Suisse
(19 octobre 1934)

Turquie
(25 septembre 1936)

Union des Républiques socialistes soviétiques
(23 juillet 1935 a)

Yougoslavie (ex-)3

(9 mai 1933 a)

Signature non encore suivie de ratification

Tchéco-Slovaquie

a assumé les fonctions de dépositaire4

https://treaties.un.org//doc/Publication/UNTS/LON/Volume%20138/v138.pdf
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Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies a assumé les 
fonctions de dépositaire5

Participant6,7
Dénonciation, 
Succession(d)

Danemark.....................................................[  7 mars 1968 ]
Finlande8 ......................................................[10 sept  1956 ]
Irlande..........................................................[18 mars 1963 ]
Luxembourg.................................................[  2 juin  1965 ]

Participant6,7
Dénonciation, 
Succession(d)

Pologne ........................................................[26 mai  1971 ]
Roumanie.....................................................[10 juil  1967 ]
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord ...................................[14 janv  1963 ]
Zimbabwe ....................................................  1 déc  1998 d

Notes:
1 Voir le  Recueil des Traités  de la Société des Nations, vol. 

138, p. 149.

2 Voir note 1 sous "Pays-Bas" concernant Aruba/Antilles 
néerlandaises dans la partie "Informations de nature historique" 
qui figure dans les pages préliminaires du présent volume.

3 Voir note 1 sous "ex-Yougoslavie" dans la partie 
"Informations de nature historique" qui figure dans les pages 
préliminaires du présent volume.

4 Voir note 1 sous "République tchèque" et note 1 sous 
"Slovaquie" dans la partie "Informations de nature historique" 
qui figure dans les pages préliminaires du présent volume.

5 Une nouvelle convention sur la question du régime fiscal 
des véhicules automobiles étrangers a été élaborée dans le cadre 
du Comité des transports intérieurs de la Commission 
économique pour l'Europe et ouverte à la signature à Genève le 
18 mai 1956, à savoir, la Convention relative au régime fiscal 
des véhicules routiers à usage privé en circulation internationale. 
Son article 4 stipule : 

Dès qu'un pays partie contractante à la Convention du 30 mars 
1931 sur le régime fiscal des véhicules automobiles étrangers 
sera devenu partie contractante à la présente Convention, il 
prendra les mesures prévues à l'article 17 de la Convention de 
1931 pour dénoncer celle-ci." 

Pour la liste des signatures, ratifications et adhésions à la 
Convention du 18 mai 1956, voir chapitre XI.B.10.

6 Conformément à l'article 17, la dénonciation prend effet 
un an après la date à laquelle le Secrétaire général l'a reçue.

7 Par une communication reçue le 1 er mars 1960, le 
Gouvernement du Royaume des Pays-Bas a notifié au Secrétaire 
général qu'il ne se considérera plus tenu, pour le Royaume dans 
son ensemble, par les dispositions de la Convention de 1931 
dans ses rapports avec les Parties à ladite Convention pour 
lesquelles la Convention de 1956 [relative au régime fiscal des 
véhicules routiers à usage privé en circulation internationale] 
sera entrée en vigueur, et ce à compter des dates d'entrée en 
vigueur de la Convention de 1956 entre lesdits Etats et le 
Royaume des Pays-Bas, étant entendu toutefois qu'il devra s'être 
écoulé un an à dater du jour où le Secrétaire général aura reçu la 
présente déclaration.

8 Par une communication reçue le 31 juillet 1957, le 
Gouvernement finlandais, se référant à sa notification de 
dénonciation, a notifié au Secrétaire général que ladite 
notification ne devait prendre effet à l'égard de la Finlande que 
le 10 septembre 1957, c'est-à-dire un an après la date à laquelle 
le Secrétaire général l'avait reçue si la Convention du 18 mai 
1956, à laquelle la Finlande était Partie, était entrée en vigueur à 
cette date. Au cas où cette Convention ne serait pas entrée en 
vigueur au 10 septembre 1957, le Gouvernement finlandais 
entend que sa dénonciation ne prenne effet, par la suite, qu'à la 
date d'entrée en vigueur de ladite Convention.



PARTII 21.   TRAITÉS MULTILATÉRAUX DE LA SOCIÉTÉ DES NATIONS         3


